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o:-~~ Niesctanies, Messieurs, 
. ~ . ' ·-. . ~~ : . . -

,~> Le, bu9get -~le 1a SeCtion _ commune -né~ : se{-prê~~ pas,i~.a~i;{U,ix~ - _-- _ 
::~_tùd~ ~_dè Jyrtthése, puisqu'il couvre,_ en ._ fait, Tin ."~risemhie - ëir.Clil~~:Ç~,- _-,_ 
)Henis ~:- et -~~~ çle -__ services dépourvus -de lie ri~ ' -·eh tre, -; êüx-~~o>et~~f{h~ __ :-;- __ • 
-Jli()ssédan t :~fu;-une seule caractéristiquè-- • con1~1uh-ê, _ à _-sa\;oiù/ _({1:Hi)s; ---:-
_\'(:i_epE;n1denf --_ toùs _directement -du lVIinistre _-_:_de$-{ Ai'IÎlées.: ",- ~:-;;;;ç ~- - • ----

-.· .· .-.. . . 

-~- Le bÙdget _de 1962 se présente, 
J~udget - d~ :~ i:econchtetion. _- Il appelle 
-\'pril1cipale~; :_--- _--_ 

·: .-.. ~-~- : 

dans 1'ei1s~mble, c9:J11.ù1~Sü11 -·: - ~ -
pourta"nt- __ t-rois : obs~r\·~Üjô_i}s - -

.- - - - - . . ·: -:· .-·- .-.-. 
- . -_ :~:~. :-::_ : 

.. · ~-- ;: --

_ ___ - - le ~ pt;dgramîne d'armement défini par là :loi de p_rogr~iiW11è:-
}le 1960; ·ef_d0l1t 1962 constitue la troisième a:-nnuité, se -delôilie 
::~onformérrü~1tt - aux prévisions, tout au moins en,- ce · qui c011Ç~ii~1e 
. . .· -· ·· - . . . . - . . · .. -- :. ·,_. 

les autori~ations ·de programme ; __ - _ 0 

- - la .re\,alorisation de. la condition militaire, ·amorcée dé f::tÇ6tl 
.· ~symboliqUe ~-en 1961, sera très appréciable en -_ 1962~ èonform_éni_é}tt 
)aüx vœux- ·_-m'aintes -fois exprimés par ·votre • Co-inmissim1- · el': ~ùX: 
- pi'omesse~ iaites l'aü derni~r par le Ministre ; . - · . :-

- le - budget traduit la réorganisation _ du . Ministère -_(Ïes 
_Armées, déCidée en-avril 1961. 

Cette-réorganisation a consisté essentiellefil~rit à : . _ .. . · . 
- su.pprimer les trois délégations ministérielles d'armes :-et 

à créer une -délégation nouvelle pour l'armement ; -
- et ·a créer de nouvelles directions ou · services tla cUredi_o_n 

des recherches et moyens d'essais, le service biologique ·. et vélé
nnmre, dét~ché du service de santé, le service -d'information). 

En outre,· sont intervenus des regroupen1erits en matière , de 
gestion budgétaire : _ . 

- les corps do contrôle sont réunis sous une direction unique ; 

- la gestion des personnels civils, ouvriers ou non ouvriers, :est 
unifiée. 

Enfin la décision de faire gérer par leur arme d'origine ·les 
personnels militaires détachés entraîne de très nombreux ll'ansferts. 
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U résulte de cette ~ réorganisation un accrüisserilent ~~ dU 
nombre des directions ou services dépendant directement ~ du 

. :Ministre. 

Cette réorganisation comportait aussi la création d'un secré
tariat général « coiffant » lous les organismes. ~Mais le secrétaire 
général serait-il en état de jouer le rôle d'arbitre ? Ce n'est pas 
sùr, et l'on peut penser que les questions essentielles reviendraient 
en tout état de cause devant le i\linistre. Quoi qu'il en soit, aucune 
suite n'a été donnée jusqu'à présent à la décision de principe. 

Dans l'ensemble, cette réorganisation, inspirée par un désir 
d'unification, semble parfaitement conforme à l'évolution dési
rable de la Défense nationale. 

·'• ·> 

* * 

Les crédits de paiement prévus en 1962 pour les titres El 
et V s'élèvent à 3.449 millions de nouveaux francs (contre 
3.000 millions de nouveaux francs en 1961) et les autorisations 
de programme à 2.045 millions de nouveaux francs. 

Les effectifs paraissent en diminution !70.300 contre 71.500). 
mais cette diminution apparente est due seulement à la déci
sion de faire gét•er par leur arme d'origine les personnels 
militaires détachés. En réalité, une comparaison avec le budget 
précédent, faite avec les mêmes méthodes, ferait apparaître 
une augmentation de 2.000 unités à la gendarmerie mobile. 

La gendarmerie. 

Les prévisions budgétaires pour l!JG2 s'élèvent a 1.076 mil
lions de nouveaux francs contre 993 pour 1961. 

Elles permettent la création de 4 escndrons rwuvcau.r de 
aendnrmerie mobile, qui s'ajoutent aux dix escadrons autorisés 
par les deux collectifs de 1 HGl. Ce programme répond au 
désir exprimé depuis plusieurs années par votre Commission 
et aux besoins croissants du maintien de l'ordre en Algérie 

comme c'n Métropole. 
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n ne i·esoucl pas les problèmes posés par. le soûs·effectif 
de la gendarmerie. En 1958, pour· des motifs d'économies, le 
Ministre des Armées a appprouvé, en effet, un effectif budgé

. taire inférieur au tableau d'effectifs théorique. L'abattement est 
actuellement de 2.000 environ, et encore, les 2.800 élèves 
geùdannes sont-ils compris dans le tableau. 

Le déficit porte essentiellement sur les gendarmeries dépar
tementales. Les brigades sont généralement à l'effectif de 4, 
souvent même de 3, au lieu ·de 5, alors que les obligations 
de tous ordres, et notami11ent celles de la police de la route, 
vont en s'accroissant. Il convient de souligner la gravité de cette 
situation à laquelle le budget de 1962 n'apporte aucune amélioration. 

En ce qui concerne le matériel roulant dont l'état était 
devenu très critique, un plan de renouvellement de dix ans 
avait été arrêté en 1960. Chaque tranche annuelle aurait dù 
permettre le remplacement de 2.000 véhicules, soit le dixième 
de la dotation, ainsi que le comblement progressif des déficits. 

Or, les crédits de 1961 n'ont permis de remp)a('er que 
1.400 véhicules au lieu de 2.000. Ceux de 1962 restent au 
même plafond, soit 15.500.000 NF, et compte tenu de l'évo
lution des prix, ils ne permettront de renouvelet· que 1.300 véhicules. 

La situation est plus favorable, en ce qui concerne le 
matériel de transmis~ion 19 millions de nouveaux francs). Le 
plan prévoit la couverture par un réseau fixe de l'ensemble 
elu territoire jusqu'à la brigade (canton) et son prolongement 
par des postes mobiles aux échelons brigade !canton : 1 postel 
et compagnies (arrondissement: 4 à G postes) destinés aux 
opérations d'ensemble. 

La réalisation doit être terminée en 1963 pour le réseau fixe, 
en HJ64 pour le réseau mobile. Les crédits prévus pour 1962 ne 
seront pas suffisants pour empècher un léger retard par rapport 
ù ces prévisions. 

Quant au casernement de la gendarmerie. il fait toujours 
l'objet de nombreuses préoccupations. 

Le budget 1962 d'infrastructure comporte une autorisation de 
programme de 121 millions de nouveaux francs assortie d'tm crédit 
de paiement de 28 millions auquel il convient d'ajouter un report 
de l'ordre de 30 millions. 


















